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  Maurice* : projet de résolution révisé 
 
 

  Rapport du Conseil des droits de l’homme 
 
 

 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné les recommandations figurant dans le rapport du Conseil des 
droits de l’homme1, 

 Prend acte du rapport du Conseil des droits de l’homme1 et approuve les 
recommandations qui y figurent. 

 
 

__________________ 

 * Au nom des États Membres de l’Organisation des Nations Unies qui sont membres du Groupe 
des États d’Afrique. 

 1  Voir Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième session, Suppléments no 53 
et 53 A (A/63/53 et Add.1). 


